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	Contribution de la Chine (République populaire de), du Brésil (République fédérative du) et de Cuba

	RECOMMANDATIONS POUR L'AMÉLIORATION DE LA TRANSPARENCE DE LA GESTION FINANCIÈRE DE L'UIT

	Objet
La transparence de la gestion financière et l'affection efficace des ressources sont indispensables pour atteindre les objectifs stratégiques de l'UIT et renforcer la confiance des membres. Au moment où la session de 2026 de la Conférence de plénipotentiaires (PP-26) s'apprête à définir les orientations du prochain cycle quadriennal en matière de gestion financière, la présente contribution propose des recommandations concrètes s'inspirant des discussions intervenues dans le cadre du Conseil et de son Groupe de travail sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) depuis 2023.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les recommandations figurant dans la présente contribution et à prendre les mesures nécessaires.
__________________
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1	Introduction
En tant qu'institution spécialisée des Nations Unies, l'UIT doit faire face à des contraintes financières strictes. Ces dernières années, avec la hausse des dépenses consacrées à la transformation organisationnelle, au développement institutionnel et à l'expansion fonctionnelle, l'UIT a connu des pressions croissantes dans l'exécution de son budget. D'après le rapport de gestion financière et les états financiers vérifiés pour 2024 (C25/40), l'UIT a enregistré un actif net négatif de 318 millions CHF, soit un accroissement de 60,6 millions CHF du déficit par rapport à 2023. En 2025, l'UIT a enregistré un excédent budgétaire de 10,8 millions CHF. Toutefois, il est indiqué aussi bien dans le rapport de la Secrétaire générale (C26/42) que dans celui du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG) (C26/22) que ce résultat s'explique principalement par les recrutements différés et les reports de mise en œuvre, plutôt que des gains d'efficacité structurels, et ne traduit pas non plus une diminution des dépenses de base actuelles de l'Union. Il apparaît en outre que l'UIT fait aujourd'hui largement appel à des services externalisés dans des secteurs critiques comme la stratégie et les finances (par exemple, dépenses de 480 000 CHF en 2023 pour engager Ernst & Young en vue de l'établissement d'états financiers conformes aux normes IPSAS, et de 230 000 CHF en 2024 pour confier à Dalberg Group la tâche d'évaluer la structure organisationnelle). Par ailleurs, les renseignements sont limités concernant l'incidence budgétaire des dépenses liées aux contrats d'engagement spéciaux (SSA) et leur incidence sur le niveau des effectifs.
Les textes fondamentaux actuels de l'UIT prescrivent de renforcer la transparence de la gestion financière et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. Conformément à la Résolution 151 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, il incombe au Secrétaire général et aux Directeurs des trois Bureaux de continuer d'élaborer un cadre UIT détaillé de présentation des résultats pour appuyer la mise en œuvre des plans stratégique, financier et opérationnels et du budget, de "définir les activités de l'Union, leurs objectifs et les ressources ainsi que les résultats associés", et de "garantir la transparence de l'établissement de rapports en publiant des renseignements détaillés, et notamment tous les coûts encourus lors de l'utilisation ou du déploiement de ressources financières et de ressources humaines (externes ou internes)". La Résolution 158 (Rév. Busan, 2014) du Conseil charge le Conseil "d'étudier la possibilité d'établir des mécanismes permettant d'accroître la stabilité financière de l'Union et de formuler des recommandations à cet égard".
Les États Membres font de la transparence de la gestion financière une priorité et invitent à poursuivre les améliorations en matière d'efficacité financière. Ayant mené des discussions approfondies sur cette question depuis 2023, le Conseil et son Groupe de travail sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) se sont largement accordés à estimer que les ressources limitées de l'UIT devraient être centrées sur ses missions essentielles. La direction a lancé depuis lors une initiative de transformation de la gestion financière pour mieux harmoniser la planification stratégique, financière et opérationnelle. Cependant, à l'heure où l'UIT se restructure et développe son champ d'action, les États Membres souhaitent être informés plus précisément sur trois points fondamentaux: la question de savoir si les activités à fort impact menées actuellement restent alignées sur les missions fondamentales; les effets directs ou indirects, pour les États Membres et les autres 

catégories de membres, des projets, activités et accords stratégiques représentant une certaine charge financière; et la question de savoir si la situation financière de l'UIT demeure viable en vertu des cadres stratégiques, financiers et opérationnels existants.
2	Propositions
La gestion financière de l'UIT devrait viser non seulement à atténuer les pressions à court terme, mais aussi à établir un cadre prospectif qui renforce la viabilité financière. En conséquence, nous recommandons que la Secrétaire générale, en étroite coordination avec les Directeurs des trois Bureaux, aide les États Membres à améliorer le suivi des résultats financiers, l'affectation des ressources et la viabilité opérationnelle.
1)	Renforcer l'alignement du budget sur les priorités stratégiques pour garantir que les ressources sont allouées dans l'Union en fonction de l'urgence et de l'importance, en prévoyant un financement suffisant pour les fonctions essentielles.
2)	Améliorer la transparence en ce qui concerne les projets, activités et accords ayant des incidences financières ou stratégiques importantes. Le Secrétariat et les trois Bureaux en évalueront l'alignement sur les fonctions essentielles et tâches prioritaires de l'UIT, et communiqueront leurs évaluations au Conseil sous la forme de contributions pour examen à ses sessions annuelles.
3)	Veiller à ce que les États Membres aient accès à des rapports complets, exacts et à jour en matière d'information financière et de résultats financiers. La création de tout nouveau fonds ou de toute nouvelle réserve devra être conforme aux textes fondamentaux, au Règlement financier et aux Règles financières de l'Union, et être subordonnée à l'approbation du Conseil.
4)	Au moment de lancer de nouvelles activités ou de nouveaux projets financés, même en l'absence d'incidences directes sur le budget annuel, il conviendra de tenir dûment compte des incidences financières indirectes pouvant résulter de l'utilisation des ressources humaines de l'UIT pour ces activités.
______________
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